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LOIS ET REGLEMENTS CANTONAUX 343

Canton de Lucerne.

Règlement pour le brevet de maître de langue allemande,
française, italienne ou anglaise, (lei-février 1916.)

Canton de Schwytz.

Règlement sur les mesures à prendre contre les maladies
contagieuses. (11 mars 1916.)

Canton de Glaris.

Décision relative à l'élection des femmes à un poste de maitresse
d"éeole. (Landsgemeinde du 7 mai 1916.)

« Pour l'enseignement dans les quatre classes inférieures des
écoles primaires, les institutrices sont éligibles avec les mêmes
droits et les mêmes devoirs que les instituteurs.»

Canton de Fribourg.

Règlement concernant le baccalauréat es sciences commerciales

pour les jeunes geiis. (25 avril 1916.)

Art. 3. Pour être admis à subir l'examen, le candidat doit déposer

un certificat constatant qu'il a fait, avec succès, au collège
Saint-Michel de Fribourg ou ailleurs, au moins deux ans d'études
secondaires générales et, ensuite, trois ans d'études spécialement
commerciales. »

Le programme des examens comprend les branches suivantes :

1. La langue maternelle (une des trois langues nationales de la
Suisse);

2. Une deuxième langue nationale ;
3. La troisième langue nationale, ou l'anglais ou l'espagnol ;

4. La correspondance commerciale ;

5. Les mathématiques(afgèbre et géométrie pratique);
6. L'arithmétique commerciale ;
7. La comptabilité ;
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